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Les déchets et l’eauLes déchets et l’eauLes déchets et l’eauLes déchets et l’eau    

Le droit à la protection d’un environnement sain est un droit fonda-

mental inscrit dans notre constitution.  De manière générale, la loi la loi la loi la loi 

interdit d’abandonner des déchets interdit d’abandonner des déchets interdit d’abandonner des déchets interdit d’abandonner des déchets quels qu’ils soient ou de les    

brûler.   

Déverser des tontes de pelouse sur les berges est également interdit 

et nuit à l’environnement car : 

• Elles menacent la stabilités de berges 

• Lors de leur décomposition, elles contribuent à la pollution         

organique (et à la prolifération d’orties), et finalement, à l’eutro-

phisation du cours d’eau (apparition d’algues) 

Utilisez les différents types de collectes sélectives mis à votre  Utilisez les différents types de collectes sélectives mis à votre  Utilisez les différents types de collectes sélectives mis à votre  Utilisez les différents types de collectes sélectives mis à votre      

disposition par votre commune!disposition par votre commune!disposition par votre commune!disposition par votre commune!    

L’eau et la biodiversitéL’eau et la biodiversitéL’eau et la biodiversitéL’eau et la biodiversité    

Les ruisseaux et rivières contribuent à façonner une grande 

partie de notre cadre de vie. Avec les zones humides qui sub-

sistent, ils constituent des milieux de vie exceptionnels pour 

beaucoup de plantes et d’animaux. 

Avec le temps, beaucoup d’entre nous ont oublié leur nom ou 

même leur existence. 

Et pourtant, sans une eau de bonne qualité, il ne serait plus 

possible de vivre sur terre! 

Sachez également qu’en Région Wallonne, plus de 85% des 

aires protégées sont des milieux humides 
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Depuis quelques mois, la Commune de Braives a lancé son  

PPPPlan CCCCommunal de DDDDéveloppement de la NNNNature.  

Ce PCDNPCDNPCDNPCDN a pour but de maintenir, restaurer et développer la  

biodiversité, en impliquant tous les acteurs locaux (citoyens, 

associations, agriculteurs, pêcheurs, etc…). 

Les différents partenaires ont dégagé ensemble des               

thématiques de travail, destinées par exemple à vous faire 

(re)découvrir la Mehaigne et ses affluents. 

Bonne lectureBonne lectureBonne lectureBonne lecture    et n’hésitez pas à nous rejoindre et n’hésitez pas à nous rejoindre et n’hésitez pas à nous rejoindre et n’hésitez pas à nous rejoindre     

pour d’autres actionspour d’autres actionspour d’autres actionspour d’autres actions    !!!!    



Le Contrat de rivière Mehaigne et 
affluents ASBL 

Un contrat de rivière est une structure de gestion participative 

réunissant autour d’une même table toutes les personnes   

oeuvrant dans le même bassin hydrographique afin de définir 

ensemble un programme de restauration des cours d’eau et de 

leurs abords. 

Sur base d’un inventaire de terrain, le contrat de rivière élabore 

puis exécute un programme d’actions visant à restaurer,      

protéger et valoriser les ressources en eau du bassin. 

Il s’agit autant d’actions concrètes sur le terrain telles que la 

restauration de berges ou la protection de zones humides que 

d’actions de sensibilisation. 

Le contrat de rivière Mehaigne et affluents est né en 2003 

d’une initiative braivoise. 

Il couvre 12 communes soit 361 km² et environ 45.000       

habitants. 
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La Mehaigne : Nom d’origine germanique signifiant   

   «  Prairie, herbage marécageux ». 

♦ Le Bolland (Ville en Hesbaye)Le Bolland (Ville en Hesbaye)Le Bolland (Ville en Hesbaye)Le Bolland (Ville en Hesbaye)    
Le ruisseau du Bolland prend sa 

source dans les campagnes de Ville-

en-Hesbaye, village auquel il a donné 

son nom à la rue principale. 

Le verger de la Motte, où une superbe 

mare didactique a été aménagée, est 

longé par ce cours d’eau avant que 

celui-ci ne soit recouvert pour traverser 

le reste du village. 

♦ Le Ry du By (Latinne)Le Ry du By (Latinne)Le Ry du By (Latinne)Le Ry du By (Latinne)    

La légende du Ry du By :  

Pour les habitants de Latinne, la source 

du By était un trou sans fond dans lequel 

il ne fallait jamais s’aventurer car on 

risquait de s’y noyer! 

Juste après la guerre 40-45, 3 jeunes 

Latinnois ont fait le pari de traverser ce 

ruisseau à la nage…  Ils s’appelaient 

Delvaux, Coen et Delbrouck et… ils ont 

survécu! 

♦ Le Ruisseau du Moulin (Ciplet)Le Ruisseau du Moulin (Ciplet)Le Ruisseau du Moulin (Ciplet)Le Ruisseau du Moulin (Ciplet)    
Ruisseau calme et tranquille, 

bordé de saules têtards, le 

« ruisseau du Moulin » traverse 

Ciplet avant de rejoindre  Aven-

nes pour se jeter dans la Me-

haigne.   

Les mesures    d’indice bioti-

que de ce cours d’eau mon-

trent une eau de qualité. 

Un effort tout particulier de 

restauration de celui-ci a été 

mené en 2008-2009. 

♦ Le Ry d’Ardenne (Brivioulle)Le Ry d’Ardenne (Brivioulle)Le Ry d’Ardenne (Brivioulle)Le Ry d’Ardenne (Brivioulle)    

Non loin de sa source s’était 

fixée une vil la romaine.             

En 1899, un projet de distribu-

tion d’eau envisageait un cap-

tage de sa source pour assurer 

l’alimentation en eau de Braives 

et   Latinne.  On y creusa quatre 

puits que l’Administration     

communale de Braives jugea 

dangereux, l’année suivante et 

qu’elle fit clôturer.  Le projet fut 

abandonné. 

♦ Le Ruisseau du Bocha (Fallais)Le Ruisseau du Bocha (Fallais)Le Ruisseau du Bocha (Fallais)Le Ruisseau du Bocha (Fallais)    

Le Ry du Bocha, tout comme la 

campagne qu’il traverse et la 

ferme qui l’avoisine, tire son 

nom d’un vieux toponyme qui 

signifie « petite éminence ». 

C’est là que, durant le 11 et le 

12 mai 1940, se trouvait un des 

points d’appui de l’armée fran-

çaise. 

  L’association « Maison de la Mehaigne et de l’Environnement 

Rural A.S.B.L. » a pour objet de promouvoir la connaissance 

générale de l’ensemble des composantes de l’environnement 

rural, de la Nature et de la Mehaigne en ce compris ses af-

fluents et le développement local de cette région.  

M.M.E.R.M.M.E.R.M.M.E.R.M.M.E.R.    
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Le 12 mai 1944, une décision     

stratégique fut prise par les alliés : 

tous les ponts de Braives            

surplombant la Mehaigne furent 

dynamités à la même heure! 

Ainsi l’armée allemande ne pouvait 

plus progresser dans les villages. 

Un seul y échappa : le pont de    

chemin de fer de Brivioulle.        

Pourquoi?  Une erreur sans doute... 

La Maison de la Mehaigne et de 
l’Environnement Rural ASBL 


